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Note du Secrétariat général de l’ACCPUF : Le chapitre consacré aux débats propose
d’une part les rapports de synthèse et le rapport général présentés lors du Congrès, d’autre
part les discussions qui ont suivi ces présentations.

– Le Secrétariat général attire l’attention du lecteur sur le fait que les précisions et correc-
tions suggérées par les participants au cours des discussions ont été intégrées aux rapports de
synthèse ainsi qu’au rapport général publiés ci-après.

– En outre, certaines interventions se réfèrent aux rapports nationaux préparés pour le
Congrès par chacune des institutions participantes. Ces rapports, supports de travail du
Congrès, ont été diffusés à Libreville sous la forme d’une brochure par pays. Par conséquent,
la pagination à laquelle il est fait référence par les intervenants ne correspond pas au foliotage
de la présente publication. Cependant, pour faciliter la lecture de ces débats, est indiqué, entre
crochets, le numéro de la page du présent volume sur laquelle porte l’intervention.

– Enfin, le Secrétariat général a choisi d’identifier les intervenants uniquement par leurs
nom et institution d’appartenance. Toute information supplémentaire relative à leur(s) titre(s)
et fonction(s) peut être recherchée sur la liste des participants publiée ci-après p. 773.
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Ouverture du droit de saisine

L’accès à la juridiction constitutionnelle varie selon les pays membres de
l’ACCPUF.

I - 1. – Les requérants

I - 1.1. – Tableau des saisines par type de requérant

• Dans certains pays comme la Belgique, le Bénin, le Canada, la
Centrafrique, le Gabon, l’Ile Maurice, le Sénégal, la Slovénie et la Suisse, le
droit de saisir le juge constitutionnel est accordé aux autorités publiques et aux
personnes physiques. En Slovénie, le droit de saisir le juge constitutionnel est
aussi accordé aux personnes morales. Toutefois, en Belgique, au Canada et en
Slovénie, la personne physique (ainsi que la personne morale en Slovénie) qui
saisit la juridiction constitutionnelle doit justifier d’un intérêt à agir.

• Tandis que Madagascar, la Roumanie et le Sénégal n’offrent cette
opportunité à la personne physique qu’à l’occasion d’un procès au cours
duquel a été soulevée l’exception d’inconstitutionnalité.

• On note en revanche, une restriction au niveau des pays comme : la
Bulgarie, le Cambodge, Djibouti, la France, la Guinée, le Liban, le Mali, le
Maroc, la Mauritanie, la Moldavie, le Rwanda, le Tchad et le Togo. Dans ces
pays, la saisine est ouverte aux autorités publiques seules.

• Mais il convient de relever quelques particularités dans les rapports
soumis à étude :

1. – Au niveau de l’Ile Maurice, le requérant peut être une personne
physique ou morale. Aux termes de l’article 83 de la Constitution
« lorsqu’une personne prétend qu’une disposition quelconque de la
Constitution a été violée et que ses intérêts ont été ou sont susceptibles
d’être affectés par une telle violation, elle peut, sans préjudice de tout
autre action légalement disponible à propos de la même question, saisir
la Cour suprême pour obtenir une déclaration à cet effet et réparation en
vertu du présent article ». Le rapport ne mentionne aucune disposition
traitant particulièrement du contrôle normatif. 579
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2. – En Slovénie, l’accès à la Cour constitutionnelle est permis aux per-
sonnes morales telles que les organes représentatifs des collectivités locales
et les représentants des syndicats au niveau national si les droits des collec-
tivités et des travailleurs sont menacés. Par ailleurs, le médiateur pourra
saisir la Cour constitutionnelle des cas individuels qui lui sont soumis.

3. – Au Liban, le droit de saisine est accordé aux chefs des commu-
nautés religieuses, mais uniquement en ce qui concerne les « intérêts reli-
gieux » au nom desquels ces communautés ont été érigées.

4. – S’agissant de l’Égypte et de la République de Haïti, les rapports
présentés restent muets sur la question de la qualité des requérants.
Il faut noter que toutes les Cours n’ont pas élaboré un tableau synthétique

quantitatif des saisines.

I - 1.1. – Les conditions d’ouverture du recours ont-elles évolué dans
le temps ?

Sur les vingt-six (26) rapports qui ont été examinés, sept (7) seulement
ont mentionné des modifications relatives aux conditions d’ouverture des
recours.

Le Bénin a, par suite de la modification de son Règlement intérieur le
18 novembre 1997, étendu les conditions de recevabilité aux citoyens qui ne
savent pas signer, admettant de suite comme condition de validité de la
requête, l’apposition d’empreintes digitales.

La Haute Juridiction a également admis depuis août 1997, le recours
introduit par des Étrangers, ceux-ci bénéficiant sur le territoire de la Répu-
blique, aux termes des dispositions de l’article 39 de la Constitution, des
mêmes droits et libertés que les citoyens béninois et ce, dans les conditions
déterminées par la loi.

En France, les deux réformes constitutionnelles intervenues les
29 octobre 1974 et 25 juin 1992 ont élargi le droit de recours, qui s’est
révélé être à chaque fois, au profit de la minorité parlementaire.

Au Gabon, la réforme n’a concerné que le recours par voie d’exception à
la faveur d’une révision constitutionnelle. Dorénavant, le juge du fond, une
fois l’exception soulevée par le justiciable, se borne à saisir la Cour par voie
d’exception préjudicielle.

Au Maroc, les révisions constitutionnelles de 1992 et 1996 ont porté sur
la nature des actes contrôlés (la loi ordinaire avant sa promulgation) et les
bénéficiaires du droit de saisine (le président de la Chambre des conseillers
et la minorité au sein de celle-ci : le quart de ses membres).

La révision en 1998 de la Constitution malgache laisse augurer d’un chan-
gement structurel important. Dès la mise en œuvre effective de la réforme ter-
ritoriale, le droit de saisine sera ouvert au président de la République pour les
lois organiques et les ordonnances avant leur promulgation, aux chefs d’insti-
tutions et aux trois-quarts des membres composant l’une des Assemblées580
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Parlementaires pour les lois ordinaires avant leur promulgation, et à toutes per-
sonnes physiques devant une juridiction quelconque, pour l’inconstitutionna-
lité d’une disposition législative ou réglementaire qu’elle estime comme
pouvant porter atteinte à ses droits fondamentaux reconnus par la Constitution.

En Roumanie, la Loi modificative n° 138 de 1997 a porté entre autres sur
la réglementation des jugements des exceptions d’inconstitutionnalité par le
Plénum de la Cour, l’établissement des conditions d’irrecevabilité des
exceptions d’inconstitutionnalité, ainsi que la possibilité pour les tribunaux
de vérifier eux-mêmes l’existence de celles-ci.

I - 1.3. – La Cour elle-même dispose-t-elle d’une possibilité d’auto-saisine ?

La possibilité d’une auto-saisine spécifique aux juridictions du Bénin et
de l’Égypte n’est pas connue de toutes les autres juridictions constitution-
nelles de l’Association.

Au Bénin, l’article 121 alinéa 2 de la Constitution permet à la Cour
constitutionnelle de se « saisir d’office sur la constitutionnalité des lois et de
tout texte réglementaire censés porter atteinte aux droits fondamentaux de la
personne publique et aux libertés publiques ».

Par ailleurs, les dispositions de l’article 23 du Règlement intérieur l’auto-
risent à rectifier d’office toute décision entachée d’erreurs matérielles et à
procéder à tous amendements jugés nécessaires.

En Égypte, la Cour peut « s’auto-saisir » sur la base de l’article 27 de la
Loi sur la Cour qui prévoit que « dans tous les cas, la Cour peut décider de
l’inconstitutionnalité de tout texte légal ou réglementaire qu’elle rencontre
dans l’exercice de ses compétences et qui a un rapport avec le litige qui lui
est soumis, après avoir suivi la procédure prescrite pour la mise en état des
actes d’inconstitutionnalité ».

Le juge mauricien quant à lui, joue toujours le rôle de gardien de la
Constitution et, indépendamment de la nature du contentieux, tranchera de
droit, incidemment ou pas, toute question relative aux droits fondamentaux
qui apparaît lors d’un procès devant la Cour suprême.

Cependant, il faudra préciser que cette procédure se lit en filigrane dans les
textes fondamentaux des pays comme la France, la Roumanie et la Slovénie
et est applicable dans des conditions bien précises.

Ainsi :
– lorsque le Conseil constitutionnel français est saisi d’un texte dans

les conditions prévues par l’article 61 alinéa 2 de la Constitution, le juge
constitutionnel peut soulever d’office des griefs qui n’ont pas été invo-
qués par les requérants ;

– en Roumanie, la Cour ne peut se saisir d’office qu’en cas d’initia-
tives de révision de la Constitution ;

– enfin, selon le principe de connexité, la Cour constitutionnelle slo-
vène peut statuer exceptionnellement aussi, en plus de la disposition 581
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contestée, sur la constitutionnalité et la légalité d’autres dispositions du
même ou d’un autre règlement.

I - 1.4. – Les requérants peuvent-ils se désister de leur saisine ?

La liberté accordée au requérant de se rétracter devant la juridiction consti-
tutionnelle ne s’observe pas au niveau de tous les membres de l’Association.

La Belgique, le Bénin, le Cambodge, le Canada, la Centrafrique,
Djibouti, l’Égypte, le Gabon, l’Ile Maurice, la Moldavie, la Slovénie et le
Togo seuls permettent cette procédure.

Celle-ci est assortie de certaines conditions dans des pays comme la
Belgique où elle dépend du type de recours.

Elle n’est généralement enfermée dans aucun délai. Et dans tous les pays,
la lettre de désistement doit parvenir à la juridiction constitutionnelle avant
que cette dernière ne statue sur la requête initiale.

Dans la plupart des cas, le caractère partiel du désistement dépend du
requérant.

Le rapport du Maroc exclut le principe du désistement dans les cas de
saisine obligatoire. Toutefois, il précise que cette éventualité pourrait être
accordée aux parlementaires requérants.

En revanche, pour la France, la Guinée, le Liban, Madagascar, le Mali, la
Mauritanie, la Roumanie et le Tchad, le désistement n’est pas permis.

Quant aux rapports d’Haïti, du Rwanda, de la Suisse et du Sénégal, ils
n’ont pas répondu à la question.

I - 2. – Actes contrôlés

I - 2.1. – Tableau des saisines par type d’acte contrôlé

Les actes soumis au contrôle constitutionnel sont quasiment les mêmes
dans la plupart des pays. On peut citer notamment les lois, les lois orga-
niques, les règlements des Assemblées, les traités.

Au Bénin, au Gabon et en Roumanie, les ordonnances du président de la
République et du gouvernement dans le cas de la Roumanie peuvent être
également soumis au contrôle de constitutionnalité, de même que les décrets
au Bénin, au Gabon, au Rwanda et en Slovénie.

L’éventail assez large des actes déférés à son contrôle permet à la Cour
constitutionnelle du Bénin de censurer aussi les arrêtés et les actes adminis-
tratifs pris par le gouvernement et présumés inconstitutionnels.

Au Canada, toute règle de droit est susceptible d’être contrôlée. Cette
expression couvre les règlements municipaux et l’ensemble de la common law.

Le système judiciaire constitutionnel suisse diverge notablement de tous les
systèmes européens. Dans ce pays, « le Tribunal Fédéral ne dispose pas du582
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pouvoir de contrôler la constitutionnalité des lois fédérales de la Confédération
sous aucune forme (ni a priori, ni a posteriori, ni abstrait, ni concret), sauf
lorsqu’une telle compétence découle d’un traité international entré en
vigueur pour la Suisse... de sorte que la juridiction constitutionnelle suisse ne
concerne que le contrôle de la législation des États membres cantonaux... ».

De l’analyse de tous les tableaux présentés dans cette rubrique, le
contrôle de constitutionnalité des lois (ordinaires ou organiques) est en
bonne place.

I - 2.2. – Y a-t-il des normes ou des actes placés hors contrôle ?

Ici, les actes qui ne peuvent être soumis au contrôle constitutionnel
varient selon les pays.

Ainsi, la norme de référence qu’est la Constitution elle-même ne peut
être contrôlée dans bon nombre de pays comme le Bénin, le Canada, la
Centrafrique et le Sénégal ; il en est de même des actes du gouvernement au
Cambodge, à Djibouti, en Roumanie et au Togo. Au Canada, en Guinée et
au Maroc, les traités ne peuvent plus être contrôlés par les juridictions
constitutionnelles lorsqu’ils sont déjà ratifiés. En France et en Centrafrique,
les lois référendaires échappent au contrôle de la Haute juridiction constitu-
tionnelle. C’est également le cas des décisions des juridictions de l’ordre
judiciaire exclues du contrôle au Bénin et dans de nombreux systèmes, des
actes royaux portant lois ou lois organiques pris pendant les périodes de
transition interparlementaires au Maroc. Les actes royaux (dahirs) peuvent
cependant être soumis au contrôle du Conseil constitutionnel à l’occasion
d’un examen aux fins de délégalisation.

La Bulgarie, le Gabon, Haïti, le Liban, le Rwanda, la Slovénie et la
Suisse n’ont pas donné de précisions sur cette rubrique.

Le constat fait à ce niveau du questionnaire est que dans le tableau précé-
dent, la plupart des pays n’y ont pas mentionné les actes réglementaires en
tant qu’actes contrôlés. Ils ne les ont pas non plus classé dans la catégorie
des actes hors contrôle.

I - 2.3. – À l’occasion d’un recours contre une loi est-il possible de contester
la constitutionnalité d’une autre loi, que, par exemple, celle qui
fait l’objet du recours modifie ?

En principe, l’institution du contrôle a priori de la loi implique déjà un
examen approfondi de sa conformité à la Constitution. Ce contrôle du texte de
loi, obligatoire dans certains pays, est fait avant toute promulgation. Sur cette
base, on ne saurait mettre en vigueur une loi sans l’avoir soumise au contrôle
de constitutionnalité. C’est cette idée qui sous-tend la réponse négative de
la plupart des rapports étudiés qui soutiennent que l’on ne saurait contester la
constitutionnalité d’une loi que celle qui fait l’objet d’un recours modifie. 583
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Toutefois, quelques adaptations structurelles sont notées. Ainsi, une déci-
sion du Conseil constitutionnel français a indiqué que « si la régularité au
regard de la Constitution des termes de la loi promulguée peut être utile-
ment contestée à l’occasion de l’examen de dispositions législatives qui la
modifient, la complètent ou affectent son domaine, il ne saurait en être de
même lorsqu’il s’agit de la simple mise en application d’une telle loi ».

Par ailleurs, les dispositions de l’article 27 de la Loi sur la Cour suprême
Constitutionnelle égyptienne relatives à l’auto-saisine de cette juridiction
prévoient en outre que « dans tous les cas, la Cour peut décider de l’incons-
titutionnalité de tout texte légal ou réglementaire qu’elle rencontre dans
l’exercice de ses compétences et qui a un rapport avec le litige qui lui est
soumis, après avoir suivi la procédure prescrite pour la mise en état des
actes d’inconstitutionnalité ».

De même, en Moldavie, « en contrôlant la constitutionnalité d’un acte
contesté, la Cour peut prononcer un arrêt concernant autres actes norma-
tifs, dont la constitutionnalité dépend, en tout ou en partie, de la constitu-
tionnalité de l’acte contesté. Article 6 alinéa 3 du code de la juridiction
constitutionnelle ».

I - 3. – Les délais

I - 3.1. – Y a-t-il des recours recevables sans délai ?

D’une façon générale, dans la plupart des pays, les lois (ordinaires et
organiques) sont soumises au contrôle de constitutionnalité après adoption et
avant leur promulgation. Les recours sont formés dans un délai variant de
six (6) jours (Djibouti – Sénégal), huit (8) jours (Guinée), quinze (15) jours
(Bénin – France – Gabon – Mali – Tchad – Togo) à trente (30) jours (Maroc –
Mauritanie).

Les règlements des Assemblées sont généralement soumis au contrôle de
constitutionnalité avant leur mise en application. Mais au Sénégal, le recours
doit être formé six (6) jours après l’adoption du texte. Au Maroc, pour être
recevable, il doit être formé avant la promulgation du texte.

Les lois portant ratification des traités ou engagements internationaux
peuvent faire l’objet de recours seulement avant la ratification du traité ou de
l’engagement.

Quant aux recours relatifs à la nature législative ou réglementaire d’une
disposition, ils ne sont soumis à aucun délai dans les pays où la procédure
est en vigueur, sauf au Sénégal où le délai est fixé à huit (8) jours.

En Belgique, tout recours en annulation doit être formé dans le délai de
six (6) mois (60 jours pour les lois d’assentiment aux traités) à compter de la
publication de la loi au Moniteur belge (Journal officiel). Il y a toutefois des
cas de réouverture des délais, notamment après un arrêt préjudiciel de la Cour.584
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En Centrafrique, les recours par voie d’action contre les lois (ordinaires
et organiques) sont formés contre des lois déjà promulguées ; aucun délai
n’est de même imposé à ceux exercés par voie d’exception.

En Slovénie, les délais paraissent beaucoup plus longs : en effet, « le
recours constitutionnel (violation des droits de l’homme) doit être formé
dans les soixante (60) jours de la notification de l’acte individuel contre
lequel ce recours est autorisé (art. 52 (1) de la Loi sur la Cour constitution-
nelle) ; la requête de la décision sur des conflits de compétences entre les tri-
bunaux et autres organes de l’État ou entre l’Assemblée nationale, le
président de la République et le gouvernement, peut être présenté par un des
organes concernés dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant la date à
laquelle ce dernier a eu connaissance de l’atteinte portée à sa compétence
par un autre organe (art. 61-1 de la Loi sur la Cour constitutionnelle).

En Bulgarie, aucun délai n’est fixé par les textes constitutionnels ; le
recours est en conséquence recevable dès la publication du texte de loi.

Au Cambodge, les recours sont recevables sans délai excepté ceux qui
sont contre les lois organiques. Le recours doit être formé dans ce cas avant
la promulgation.

Au Canada et en Roumanie, aucun délai n’est fixé pour les recours.

I - 3.3. – Les délais ont-ils changé sur la période d’ensemble ?

Aucun des Cours et Conseils Constitutionnels n’a apporté une modifica-
tion aux délais de recours sus indiqués.

I - 3.4. – Sont-ils l’objet de critiques ? Pour quelles raisons ?

Ceux-ci ont été l’objet de vives critiques dans certains pays comme la
France, le Gabon et Djibouti.

Ces critiques ont essentiellement trait à la durée très courte des délais
impartis aux requérants pour saisir le juge constitutionnel. Ils se heurtent très
souvent à une fin de non-recevoir, le chef de l’État ayant déjà promulgué la
loi au moment de l’introduction du recours.
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